LE COURRIER Réforme judiciaire en Pologne : Bruxelles saisit la justice européenne
D’EUROPE CENTRALE

Bruxelles a décidé ce 24 septembre de traduire le gouvernement polonais devant le Cour de justice
de I'Union européenne. Du point de vue de la Commission européenne, la réforme de la Cour
supréme voulue par Varsovie menacerait 'indépendance des juges en Pologne.

La Commission européenne a déposé plainte aujourd’hui contre la Pologne aupres de la le Cour de
justice de I'Union européenne (CJUE), en raison de "la nouvelle loi polonaise concernant la Cour
Supréme, [qui] n’est pas compatible avec le réglement del . . .
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